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Je profite de la parution de ce nouveau N° de 
notre journal communal, déjà le quatrième, 
pour vous souhaiter une bonne et heureuse 
année 2015. Qu’elle vous comble de bonheur, 
qu’elle vous garde en bonne santé, et qu’elle 
soit la concrétisation de vos rêves les plus 
fous pour vous et ceux qui vous sont chers! 

Quand la nouvelle année arrive nous sommes pleins de bon-
nes résolutions et pleins d’espoirs, et puis, les jours passent, 
et nous ne prenons pas le temps de nous occuper de ce qui 
est important pour nous et notre famille, en fait de profiter de 
la vie. Nous venons de vivre un drame national ces dernières 
semaines et nous avons senti un élan de patriotisme renaître, 
mais jusqu’à quand ? 
Alors je veux ici faire passer un message de paix, et si nous 
arrivons à le faire passer ne serait-ce que dans notre village, 
le contrat sera rempli. C’est le défi que je vous lance aujour-
d’hui, et demandez-vous quand quelque chose vous contrarie 
si ce sera important dans dix ans. Si oui battez vous, si non, 
souriez et continuez votre route. 
Je terminerai par l’histoire d’un vieux sage qui expliquait à 
son petit fils qu’à l’intérieur de nous il y a deux loups qui se 
livrent bataille. 
Le premier loup représente la sérénité, l’amour et la gentil-
lesse. Le second représente la peur, l’avidité et la haine. 
« Lequel des deux loups gagne ? » demande l’enfant. 
« Celui que l’on nourrit ! » répond le grand-père. 
Relèverez-vous le défi en 2015 ? 

Jean-Marc Boya  
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 ·  Le mot du Maire 
 ·  La photo d’actualité��
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� ·  Ça s’est passé à Adé 
 · �Pour demain 
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� ·  Vœux   
 · �École, galette des rois 
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� ·  Les élus à votre écoute 
 · �En bref  
 · �Carnet rose  
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� ·  Comité des Fêtes 
 · �U. S. Adéenne 
 · �Téléthon 2014  
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� · Adécole 
 · �A.D.É. Les Exquis Mots�
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� ·  Le futur centre aquati-
que de Lourdes 
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� ·  Les rendez-vous 
 ·  Vie pratique  
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Samedi 8 décembre : Lors du Téléthon 
la salle des fêtes était remplie pour la 
bourse aux jouets. 

Samedi 8 décembre : Le Free Styl Cus-
tom Club était venu avec quelques mo-
dèles sur la place St Hippolyte 

Dimanche 21 décembre : Le père Noël 
était très attendu lors du Noël des en-
fants de la commune. 

Dimanche 21 décembre : Parents et en-
fants ont assisté au spectacle présenté  
par la troupe des Exquis Mots. 

Les 4 Maires Adjoints honoraires. 
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Jeudi 15 janvier : Le nouveau Maire ho-
noraire est également intervenu. 

RN 21 2x2 voies 
Le pont rail de la future 2x2 voies a été mis en place 
du 8 au 11 novembre 2014. C’est le premier ouvrage 
d’art du futur tronçon Marquisat - Lourdes. D’après 
les dernières informations qui nous avaient été com-
muniquées, devraient être commencés dans le cou-
rant de l’année, les autres ouvrages d’art du tron-
çon : pont de l’échangeur de la route de Bartrès, 
pont secteur « pied des tires », ponts agricoles de 
Saux et de Toulicou, etc. Aucune confirmation n’a 
été donnée sur la date de début des travaux. 



 

Comme prévu, le Maire et quelques 
membres du Conseil Municipal se 
sont retrouvés ce vendredi 23 jan-
vier au groupe scolaire Donatien 
Arberet pour tirer les rois en com-
pagnie de l’ensemble des enfants, 
des enseignants, et de l’assistante 
maternelle.  
Un véritable moment de conviviali-
té, apprécié de tous et à renouve-
ler, pourquoi pas pour Pâques ! 
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Vœux de Jean-Marc Boya, maire d’Adé  
 

« Durant ces 9 mois, nous nous sommes mis en place en 
passant beaucoup de temps sur des dossiers épineux qu’il 
était urgent de régler au plus vite. Le succès des différentes 
manifestations qui ont été organisées conjointement avec les 
associations qui ont voulu participer a donné un nouvel élan à 
notre commune (ex :Téléthon plus de 3000 €).  
Je souhaite pourtant me tourner vers 2015...  
Le plus urgent sera la 1ère tranche de travaux sur le réseau 
d’assainissement. 
La mise en place de l’éclairage sur les passages piétons de la 
RN 21.  
La réfection du toit du préau de la mairie qui est dangereux. 
Un petit coup de peinture à la salle des fêtes ne fera pas de 
mal non plus ainsi que la rénovation du plafond et la finition 
des lambris extérieurs. 
Remise en état après travaux de la voirie communale. 
Nous chercherons à sécuriser le village, nos rues et nos bâtiments. 
Nous avons également lancé le projet avec la commune d’Ossun et celle de Bartrès de la 
réfection du chemin du bois partant de Toulicou jusqu’à la lande de Bartrès. 
Côté animation, ce sera la renaissance du comité des fêtes et j’en profite pour inviter ceux qui 
sont intéressés à se faire connaître rapidement. 
Le repas des aînés est fixé au samedi 14 mars. 
Il y aura le feu de la St Jean, la fête locale aura lieu le week-end du 8 et 9 août et nous tirerons 
les rois à l’école le vendredi 23 Janvier. 
Côté communauté de communes, les choses bougent aus si. 
Au niveau de Cap Aéro, les travaux sont pratiquement finis et des entreprises ne vont pas tar-
der à s’installer puisque plusieurs lots ont déjà été vendus. 
La nouvelle piscine communautaire sera opérationnelle cette année. 

Le gros chantier fut à la rentrée 2014 la réforme des rythmes scolaires. »  
 

A l’issue de son discours, le maire remettait les distinctions de Maire honoraire à son prédé-
cesseur, Robert Bergero et de Maire Adjoint honoraire à Jean Pouey, Alphonse Lopez, Gérard 
Hernandez et Francis Abadie. 
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Aide aux habitants pour remplir des dossiers de dem ande d’aide  
 Afin de permettre aux personnes de bien vivre chez elles et de rester le plus longtemps 
possible à leur domicile, il existe des associations locales qui interviennent chez toutes per-
sonnes ayant besoin d'un accompagnement (soins d'hygiène, déplacements, ménage, téléas-
sistance, aide à la prise de médicaments, livraison de repas, etc.). La mairie se tient à votre 
disposition afin de vous aider à constituer le dossier de demande d'aide, soit les jours de per-
manence, ou en téléphonant  le matin de 9 h à 12 h au 05 62 42 01 01. 
Les permanences :  Les permanences du samedi matin 10h à 12h continuent. 
Prochaines dates : 7 février - 21 février - 7 mars - 21 mars - 4 avril. 
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Toutes nos félicitations à Marie Cabanne, directrice de l’école d’Adé, qui a 
donné naissance au petit Paul. Nous lui souhaitons beaucoup de bonheur 
ainsi qu’au papa David. 
 
 

Lily-Rose et Victor sont heureux de vous annoncer la naissance de leur pe-
tite sœur Lalie. Nos félicitations à la maman, notre Maire Adjoint Séverine 
HOURNÉ ainsi qu’au papa Jean-Noël. 
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Démographie : derniers chiffres de la population  
 
 · Commune d’Adé : 782 habitants. 
 
 · Ville de Lourdes : 14 788 habitants. 
 
 · Ville de Tarbes : 43 539 habitants. 
  
 · Département des Hautes-Pyrénées : 228 854 habitants. 
 
 Ces derniers chiffres de la population pour chaque commune, canton, département, ré-
gion ont été publiés  par décret 2014-1611 le 24 décembre 2014. Ils sont à prendre en compte 
à partir de 2015. 
 

Élections départementales  
 
Les élections départementales auront lieu les 22 et 29 mars 2015  afin de renouveler l'intégra-
lité des conseils départementaux . 
En vertu de la loi du 17 mai 2013, le mode de scrutin est modifié, passant à un renouvellement 
intégral des conseils au scrutin binominal majoritaire à deux tours  pour un mandat de 6 ans. 
Les candidatures sont déposées sous la forme d'un binôme femme-homme (auxquels s'ajou-
tent deux suppléants, une femme et un homme également). Un binôme peut se maintenir au 
second tour s'il atteint 12,5 % des inscrits. 
Un nouveau découpage territorial des Hautes-Pyrénées entre en vigueur à l'occasion de ces 
élections. Il est défini par le décret du 25 février 2014. Notre commune, ADÉ, se retrouve doré-
navant dans le canton Lourdes 2 (précédemment Lourdes Est). 
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Après avoir assuré l’organisation avec l’aide d’associations de la commune de différentes ma-
nifestations (feu de la St Jean, Fête patronale, Téléthon…), le conseil municipal souhaiterait 
que se remette en place un Comité des Fêtes chargé d’assurer la relève. Pour essayer de re-
lancer ce Comité des Fêtes qui a cessé de fonctionner fin 2010, une réunion est organisée à 
la salle culturelle du bas (presbytère) le 13 Février 2015. Toutes les personnes intéressées, 
jeunes et moins jeunes sont cordialement invitées à y participer. Le but de cette réunion étant 
de pouvoir recenser et faire se rencontrer toutes les bonnes volontés. Ce Comité des Fêtes 
aura bien sur un fonctionnement indépendant, sera chargé d’organiser l’animation du village 
(fête locale, etc.) et bénéficiera comme les autres associations de l’aide de la commune. 
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L’US Adé continue sa route dans une poule où le niveau est particulièrement relevé. L’infirme-
rie est toujours garnie, ce qui impacte le bon déroulement de la saison. 
Le 20 décembre le club a offert aux joueurs et dirigeants le traditionnel repas organisé lors du 
Noël des enfants de l’US Adé. 
Le 06 février aura lieu le 2ème loto de l’US Adé et de l’AJUSA (association des joueurs). 
Le 07 février les juniors disputeront la ½ finale du challenge A. DANTIN contre Adour-Echez. 
Le 08 février nous avons convié tous nos sponsors au repas d’avant match lors de la venue de 
l’équipe de Plaisance.     

Le samedi 8 décembre, la commune d’Adé renouait avec le Téléthon. Initié par les élus et des 
associations locales, il a connu un franc succès dans ses diverses animations.  
L’exposition de customs a attiré beaucoup de personnes curieuses de belles mécaniques. 
La bourse aux jouets organisée dans la salle des fêtes a vu plus de demandes que de places 
disponibles ! Ce fut une belle réussite. Recette : 210 € (location des emplacements). 
La marche dans le village a vu nombre d’adéens parcourir le circuit plusieurs fois. Félicitations 
à la dame qui en a fait le plus grand nombre. Recette : 313,05 €. 
La pétanque organisée dans le froid voyait une recette de 43 €. 
L’évaluation du poids d’un jambon offert gracieusement par une habitante de la commune (elle 
en avait déjà offert un au précédent Téléthon) a permis une recette de 221 €. 
Une collecte pour le Téléthon organisée par un membre d’une association à l’entrée du Centre 
Leclerc de Lourdes a rapporté la somme déjà rondelette de 555 €. 
La garbure, les pâtisseries et les boissons ont connu un franc succès. Avec le temps froid la 
garbure a fait l’unanimité de tous les connaisseurs. Recette : 754,70 €. 
Les dons faits dans les urnes installées dans (et hors) la salle des fêtes ont été de  438,50 €. 
La vente d’objets par l’association A.D.É. voyait les recettes augmenter de 216,50 €. 
Le vendredi 19 décembre, dans le cadre des Temps d’Activités Périscolaires, l’équipe de l’ac-
cueil de loisirs d’Adé a organisé, avec l’aide de l’association des parents d’élèves Adécole, un 
marché de Noël à destination des familles et dont l’intégralité de la recette était destinée à l’as-
sociation AFM Téléthon. Durant 5 semaines, les enfants (de la maternelle au CM2) ont donc 
confectionné de leurs petites mains photophores, sapins et décorations de Noël … et, grâce à 
eux et à la générosité de leurs parents, un chèque de 409,27 euros a pu être ainsi remis au 
profit du Téléthon ! Bravo à eux ! 
Bilan global du Téléthon 2014 : 3161,02 €.  
Merci à tous les organisateurs, aux nombreux bénévoles qui ont aidé, et bien sûr, aux géné-
reux donateurs sans qui le Téléthon ne pourrait exister. 
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Ordre du jour  : 
   - Présentation des différents rapports : 
moral, d’activités, financier, d’orientation. 
Débats. 
   - Renouvellement des membres sortants 
du Conseil d’Administration (1/3 renouvela-
ble). 
  
Un buffet terminera la soirée. 
  
Naturellement, nous convions à cette AG 
tous les nouveaux futurs adhérents. 
��
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1/ Les Exquis Mots jouent 
la première représentat ion des 
« Marmottes », le 1er août,  pour la fête d’A-
dé ; c’est déjà un succès populaire et flat-
teur pour la petite troupe amateur du cru. 

2/  Les Exquis Mots se 
déplacent, invités par l’association ABA le 
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15 novembre  ; la salle rénovée est comble ; 
les réservations des places ont fait un carton 
plein. Tant mieux pour les organisateurs ! Tant 
mieux pour la troupe ! 

3/    Cette fois-ci, les Exquis 
Mots sont attendus par le Secours Catholique 
local le 23 novembre ;  les comédiens  se re-
trouvent derrière la mairie pour jouer puis  par-
tagent les gâteaux et le café avec le public à la 
fin de la représentation. 

4/    Les voici, le 14 décem-
bre,  invités à animer le Noël du village voisin. 
Trois membres de la troupe sont des habi-
tants. Devant une trentaine d’enfants conquis, 
ils vont jouer une adaptation des fables de La 
Fontaine écrite par eux-mêmes. Le père Noël 
arrivera, pour l’occasion… en tracteur ! 

5/     Là, le 21 décembre ,  
c’est le Noël Adéen, avec plus de 80 enfants 
enthousiastes, émerveillés par le père Noël, 
qui vient cette fois-ci en attelage avec 2 jolis 
chevaux Fjord. Magnifique ! Les fables à la 
sauce des Exquis Mots emportent le pompon.
       
       Marc Garcia 
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Avec tous les membres de l’Association Adécole, nous vous souhaitons nos meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année. Nous vous remercions pour votre participation aux évènements 
que nous avons organisés l’an passé, et pour continuer à nous aider à financer les sorties des 
enfants, notamment le voyage des maternelles à Socoa, nous allons très bientôt solliciter de 
nouveau votre générosité lors d’évènements à venir : loto le 6 mars, vente de chocolats pour 
Pâques…  
A très bientôt. 

Le bureau d’Adécole. 



 

 

 
La reconstruction du centre aquatique de Lourdes : une nécessité 

 
Afin de faire face à la vétusté de la piscine couverte située à l’avenue Alexandre Marqui et la fermeture en 2011 de la piscine 
découverte de la Coustète, la Commune de Lourdes a décidé d’engager une démarche de réhabilitation de son centre aquati-
que et la construction d’un bassin extérieur attenant. 
 
Le projet ayant un rayonnement sur un territoire élargi et profitant à l’ensemble des communes du pays de Lourdes, le 
Conseil Communautaire a décidé à l’unanimité de transférer cet équipement à la Communauté de Communes du Pays de 
Lourdes, et ce dans une optique de cohérence territoriale et de mutualisation des moyens. 
 
Les travaux liés à la réalisation de ce projet consisteront à : 
 

¨ Conserver et réhabiliter en totalité la halle et les bassins couverts existants. 

L’objectif est d’assurer un confort optimal en vue de la pratique sportive et d’apprentissage, à destination du public, mais 
aussi des clubs sportifs et des scolaires. 
 
L’infrastructure permettra également la mise en place de nombreuses activités ludiques et sportives (aquagym, aquabike…) 
 

Le centre sera ainsi équipé de 2 bassins couverts et une zone humide : 
 

· Un bassin sportif de 25x15m et profond de 1,80 à 3,50 m 

· Un bassin d’apprentissage de 15x12,5 m et profond de 0,60 à 1,30 m 

· Un espace bien être humide équipé d’un hammam, d’un jacuzzi, de deux saunas et d’une zone de relaxation, 
pour se détendre après l’effort ! 

¨ Aménager un espace aquatique extérieur pour les baigneurs 

La nouvelle équipe municipale a souhaité dès son arrivée adjoindre à cette réhabilitation la construction d’un bassin extérieur 
afin d’offrir un espace de loisir dont les Lourdais étaient privés depuis la fermeture de la piscine découverte de la Coustète. 
 

Le projet intègre donc : 
  
· Un bassin d’une profondeur de 1,30m avec 2 entrées différentiées et doté de banquettes immergées tout   
autour de celui-ci 

· Un îlot central de 15 cm d’eau de profondeur complété d’un couloir de nage à contre courant 

· Une plage minérale de 200 m 

· Des espaces paysagers 

· Un solarium végétal 

Ce projet fait l’objet d’une attention particulière sur l’analyse fonctionnelle et la recherche d’une nette amélioration des per-
formances énergétiques. 
Le centre sera ainsi alimenté par une chaufferie bois qui permettra non seulement de produire le chauffage pour la salle Ro-
bert Hossein mais également d’exploiter la ressource en bois de la forêt de Mourles. 
 
 
CALENDRIER :  
Ouverture prévisionnelle : 
juillet 2015 (bassin intérieur) 
octobre 2015 (bassin extérieur) 
 
COUT PREVISIONNEL :  
Total : 8 836 601 €HT (comprenant le bassins intérieur, le bassin extérieur  et la chaufferie bois ) 
 
SUBVENTIONS SOLLICITEES :  
2 238 814 € émanant du Conseil Général, du Conseil Régional, de l’Etat au titre du CNDS (Centre National de Développe-
ment du Sport) et de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 
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····  Vendredi 30 janvier : 
19 H - Salle des Fêtes 
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····  Vendredi 6 février : 
21 H - Salle des Fêtes 
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 organisé par l’US Adé et l’AJUSA 
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····  Vendredi 13 février : 
21 H - Salle culturelle (bas) 
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····  Samedi 28 février : 
11 H à 12 H - Salle Culturelle (bas) 
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····  Vendredi 6 mars : 
21 H - Salle des Fêtes 
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Organisé par Adécole 
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····  Samedi 14 mars : 
Salle des Fêtes 
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NAISSANCES :   
Sarah FOURCADE  
Ringo POUGIN DUVILLE  
Lalie FEUILLERAT 
 
MARIAGES :   
Néant 
 
DÉCÈS :   
Hélène BIALADE 

MAIRIE :  
 Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
 Tél : 05 62 42 01 01 
LA POSTE :  
 Ouverture du lundi au vendredi de 12h15 à 15h15 
 Tél : 05 62 46 16 21 
C C P L :    
 ZI du Monge  LOURDES 
 Tél : 05 62 42 14 48 
DÉCHETTERIE : 
 Pour les encombrants appeler au 0800 770 065, 
en précisant type de déchets et volume approximatif. 
Une date de ramassage sera communiquée. 
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